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GROUX, BLEUZE, WATRIN, 
MINSART, CASAGRANDE, 

G0N2E, DECOCQ, MEAN, 
SOUDRON, HERMAN, EVffeWO, 
BAILLON, SCOHY, 

-€AMM*RA?A, DAEMS, DENYS, 
BOUCHER, BftSfIN, RË^EM, 

wourms.pi»QWN, JAOOUL, 

BAL3STRIERI, 

0. BAUSTRIEïtl-CHARUES 

Bourgmestre-Président; 

Echevins; 

Conseillers; 

Secrétaire Communale a.i. 

OBJET : ORDONNANCE DE POLICE ADMINISTRATIVE RELATIVE A  
L'ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS MENAGERS  
AINSI QUE LE DROIT A L'ENLEVEMENT SUR L'ENTITE DE  
FARCIENNES - DECISION A PRENDRE. • 

VU le décret du Gouvernement wallon du 27 juin 1996 relatif aux 
déchets et notamment son article 21; 

VU les articles 7 à 27 du présent décret relatifs à la prévention et à la 
limitation des nuisances lors de la gestion des déchets; 

VU le Plan Wallon des Déchets "Horizon 2010" adopté par le 
Gouvernement wallon en date du 15 janvier 1998; 

VU la Nouvelle loi communale, en particulier les articles 117, al. 1er, 
119, al. 1er, et 135, par. 2; 

VU l'affiliation de la commune de Farciennes à l'Intercommunale pour 
la Collecte et la Destruction des Immondices (I.C.D.l); 

CONSIDERANT les missions déléguées à PI.C.D.I dans le cadre de 
ses statuts; 

ATTENDU qu'il appartient au Conseil Communal de fixer sous forme 
d'ordonnance les modalités ainsi que les dispositions relatives à l'enlèvement des 
déchets; 

CONSIDERANT que les communes ont pour mission de faire jouir 
leurs habitants des avantages d'une bonne police concernant l'élimination des 
déchets ménagers et des déchets assimilés et qu'à cet effet, elles doivent prendre 
toutes les mesures nécessaires en vue de : 
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• promouvoir la propreté et l'hygiène des propriétés tant publiques que privées, 

• garantir la santé publique de leurs habitants, 

• diminuer au maximum le tonnage des déchets produits, 

• combattre les dépôts sauvages qui portent atteinte au cadre de vie. 

CONSIDERANT que ce service est confié à l'intercommunale I.C.D.I et 
qu'il importe dès lors qu'elle prenne un certain nombre de mesures destinées à fixer 
les modalités selon lesquelles chaque habitant pourra en bénéficier, qu'il importe 
d'unifier ces mesures et de les porter à la connaissance du public par la voie d'une 
ordonnance appropriée ; 

ATTENDU que la commune organise l'accès de ses citoyens à un parc 
à conteneurs et qu'il y a lieu d'encourager le citoyen à recourir à ces infrastructures 
et à opérer un tri sélectif de ses déchets ; 

ATTENDU que la commune réalise également via son intercommunale 
une collecte à domicile des déchets ménagers et ménagers assimilés triés ; 

SUR proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ; 

A L'UNANIMITE : 

DECIDE d'annuler le règlement communal concernant 
l'organisation de la gestion des déchets ménagers, arrêté par le Conseil 
Communal en séance du 02/06/98 et de le remplacer par les dispositions 
suivantes, 

LE CONSEIL COMMUNAL ARRETE: 

TITRE I. COLLECTE PERIODIQUE DES DECHETS MENAGERS ET 
DES DECHETS MENAGERS ASSÎMILES.-

Article 1 : Objet de la collecte 

La commune organise la collecte périodique des déchets ménagers et des déchets 
ménagers assimilés de tout occupant d'immeuble. 

Au sens de la présente ordonnance, on entend par « déchets ménagers », les 
déchets provenant de l'activité usuelle des ménages, à l'exclusion des déchets 
dangereux. 

Au sens de la présente ordonnance, on entend par «déchets ménagers 
assimilés » : 
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• les déchets « commerciaux » assimilés à des déchets ménagers, soit les 
déchets provenant : 
• des petits commerces (y compris les artisans), 
a des administrations, 
• des bureaux, 
• des collectivités, 
• des indépendants, 
consistant en papiers, fractions compostables ou biométhanisables des ordures 
brutes, emballages primaires,... 
pour autant que ces déchets « assimilables » soient effectivement assimilés aux 
déchets ménagers, en vertu du catalogue des déchets (AGW 10/07/97, art 11) et 
que la commune, via son intercommunale, ait choisi de collecter ce type de 
déchets. 

• Les « déchets provenant de centres hospitaliers et maisons de soins de 
santé (sauf les déchets, visés au n°18.01 du catalogue des déchets) et assimilés 
à des déchets ménagers, soit : 
• les déchets de cuisine, 
• les déchets de locaux administratifs, 
• les déchets hôteliers, 
• les déchets d'activités hospitalières et de soins de santé autres que ceux visés 

au n°18.01 du catalogue des déchets,... 

Au sens de la présente ordonnance, on entend par "collecte périodique des 
déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés", la collecte des déchets 
ménagers et des déchets ménagers assimilés qui ne font pas l'objet d'une collecte 
sélective en porte-à-porte (telle que précisée au titre il de la présente ordonnance). 
Sont exclus de la collecte communale périodique, les déchets ménagers et les 
déchets ménagers assimilés qui font l'objet d'une collecte sélective en porte-à-porte. 

Article 2 : Exclusions 

Ne font pas l'objet d'une collecte périodique organisée par la commune, les déchets 
suivants: 
• les déchets dangereux, 
• conformément à l'article 17, 5°, b de l'arrêté du Gouvernement wallon du 30/04/98 

relatif à l'octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de 
prévention et de gestion des déchets, il est interdit aux agriculteurs et exploitants 
d'entreprises agricoles de remettre leurs emballages dangereux à la collecte 
périodique communale. Par emballages dangereux, on entend les emballages 
ayant contenu des déchets dangereux au sens du catalogue des déchets, 

• conformément à l'article 17, 5°, c de l'AGW du 30/04/98 relatif à l'octroi de 
subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion 
des déchets, il est interdit aux médecins, dentistes, vétérinaires et prestataires 
de soins à domicile de mettre à la collecte périodique communale les déchets 
hospitaliers et de soins de santé de classe B2 au sens de l'arrêté du 30/06/94, 

• les déchets provenant des grandes surfaces, 
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• les déchets qui, bien que provenant des petits commerces, d'administrations, de 
bureaux, etc (catalogue des déchets n° 2097), ne sont pas repris dans une des 
nomenclatures n°20 97 89 à 20 97 98 du catalogue des déchets, 

• les déchets industriels (dont les déchets commerciaux) non assimilés à des 
déchets ménagers par le catalogue des déchets, 

• les déchets assimilés aux déchets ménagers provenant des commerces 
ambulants (friteries itinérantes,...). 

Ces déchets doivent être éliminés par le recours à des collecteurs agréés ou 
apportés aux points de collecte prévus à cet effet. 

Article 3 : Pouvoirs du Bourgmestre de contrôler la bonne évacuation des  
déchets non collectés par la commune 

En vertu de l'article 133 de la nouvelle loi communale, afin de constater que le 
décret relatif aux déchets est bien appliqué, le Bourgmestre peut se faire produire le 
contrat passé entre le producteur des déchets non collectés par la commune et un 
collecteur agréé ou autorisé. Tout refus de produire ce document est passible des 
sanctions de la présente ordonnance. 

Article 4 : Récipients de collecte 

Par récipient destiné à la collecte périodique, on entend les sacs normalisés gris en 
polyéthylène portant la mention « Farciennes », tels que définis par le Conseil 
Communal. Les sacs sont disponibles auprès du Service des Travaux de la 
Commune de Farciennes ainsi que dans certains points de vente. 

Article 5 : Conditionnement 

§1. Les déchets ménagers et les déchets ménagers assimilés sont impérativement 
placés à l'intérieur des sacs tels que définis à l'article 4. 
Ces sacs sont soigneusement fermés de façon à ne pas souiller la voie publique. 

§2. La collecte des déchets ménagers assimilés provenant des commerçants, 
administrations, bureaux, collectivités,... est réalisée selon les modalités fixées par 
le Collège des Bourgmestre et Echevins (conteneurs autorisés). 

Article 6 : Lieux et horaire de collecte 

§1.Les déchets ménagers sont déposés dans des sacs conformes aux prescriptions 
de l'article 4 et placés en bord de chaussée, devant l'immeuble d'où ils proviennent. 
Les habitants des ruelles et des impasses doivent déposer leurs sacs à enlever sur 
la voie publique accessible aux véhicules de ramassage. 

§2. Les sacs, dûment fermés, seront déposés la veille au soir ou au plus tard le jour 
même de la collecte (avant six heures du matin) le long des façades à voirie ou des 
murets des façades, de manière à ne pas gêner la circulation ni les piétons et à être 
parfaitement visibles de la rue. 
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Au cas où une voirie publique de par son état ou suite à une circonstance 
particulière ne serait pas accessible aux véhicules de collecte à l'heure habituelle de 
passage, le Bourgmestre peut obliger les riverains à placer leurs sacs dans une 
autre rue ou à un coin de rue accessible le plus proche de leur habitation. 

§3. Les collectes hebdomadaires des déchets ménagers se répartissent sur trois 
jours consécutifs suivant le calendrier publié dans le journal local. Toute modification 
sera publiée par les soins du Collège Echevinal et insérée également dans celui-ci. 

§ 4. 11 est interdit de placer dans ces sacs autre chose que des ordures ménagères 
et notamment, sans emballage de protection, tout objet susceptible de blesser ou 
contaminer le personnel du service de la collecte. 
Sont entre autres strictement prohibés : 
• les produits explosifs ; 
• les produits radio-actifs ; 
• les bouteilles ayant contenu des produits susceptibles de provoquer des 

explosions ; 
a des objets tranchants, s'ils ne sont pas bien emballés ; 
a les déchets pour lesquels sont organisés des collectes sélectives ; 
H les déchets spéciaux des ménages tels que piles, médicaments, aérosols,,.. 
• les déchets devant être collectés exclusivement via les parcs à conteneurs 

(déchets verts, déchets inertes, huiles usagées, déchets spéciaux,...). 

§ 5. Pour les déchets ménagers assimilés, des lieux spécifiques de collecte peuvent 
être imposés ou autorisés par le Collège des Bourgmestre et Echevins. 

Article 7 : Dépôt anticipé ou tardif 

Un dépôt anticipé ou tardif constitue une infraction à la présente ordonnance. Par 
dépôt anticipé, on vise le dépôt qui ne respecte pas les modalités d'horaire fixées 
par la présente ordonnance. Par dépôt tardif, on entend le dépôt qui est réalisé 
après le passage des services de collecte. 

Article 8 : Responsabilité pour dommages causés par des récipients mis à la  
collecte 

Les utilisateurs de sacs poubelle sont solidairement responsables de leur intégrité 
jusqu'à la collecte. Ils sont également responsables de l'intégrité du récipient laissé 
en place par les services de collecte. 

Article 9 ; Taxe 

La collecte périodique fait l'objet d'un règlement-taxe adopté le 30/04/98 par le 
Conseil Communal. 



Article 10 : Tri sélectif, points spécifiques de collecte (parcs à conteneurs) 

Certains des déchets ménagers qui font l'objet de la collecte périodique peuvent 
être triés et amenés au parc à conteneurs où ils seront acceptés gratuitement, 
moyennant le respect du règlement en vigueur pour la gestion du parc. 

La liste de ces déchets peut être obtenue sur demande auprès du personnel du parc 
à conteneurs et auprès de l'intercommunale chargée de la collecte des déchets. 

S'il s'agit de déchets ménagers ou ménagers assimilés constitués de produits 
textiles, ils peuvent également être déposés dans des points fixes de collecte (ex: 
cabine Oxfam sur parking des grandes surfaces) 
S'il s'agit de déchets ménagers ou ménagers assimilés constitués de piles, ils 
peuvent également être déposées dans des points fixes de collecte (points de 
collecte BEBAT dans grandes surfaces). 

TITRE II. COLLECTES SPECIFIQUES EN PORTE-A-PORTE. 

Article 11 : Collectes des déchets spécifiques. 

La commune organise une collecte spécifique en porte-à-porte pour les déchets 
suivants: 
• le verre; 
• les papiers/cartons; 
• les encombrants. 
Sont exclus de la collecte sélective en porte-à-porte, les déchets autres que ceux 
cités précédemment et qui font l'objet d'une collecte périodique. 

Article 12 : Modalités de la collecte spécifique. 

Les collectes sélectives de papiers, verres et encombrants se répartissent sur trois 
jours consécutifs conformément au calendrier annuel de ramassage publié dans le 
journal local et mis à la disposition du public dans les services communaux. 

Les verres destinés aux collectes sélectives en porte-à-porte (bouteilles, bocaux, 
pots de confiture,...) doivent être vides, entiers, si possible déposés sur le trottoir 
dans un contenant rigide (carton, manne, caisse,...) et non pas dans un sachet de 
plastique ou de papier. Il est défendu de mettre à la collecte sélective des morceaux 
de verres brisés, des débris de porcelaine, de vitres, de miroirs,... 
Il est interdit également de mélanger les papiers, les verres et les déchets dans le 
même contenant. 

Les papiers seront ficelés ou déposés dans des cartons et ne comprendront pas de 
plastiques ni de déchets divers. S'il est constaté la présence de ces matières, le 
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dépôt sera considéré comme déchets ménagers et devra être transvaser dans des 
sacs réglementaires à la collecte hebdomadaire. 

Les meubles, chaises, tables, frigos, radios, matelas,..., sont considérés comme 
encombrants et sont placés le plus près possible de l'immeuble dont ils sont issus, 
disposés de telle manière qu'ils ne présentent pas de danger pour les usagers de la 
voirie et qu'ils ne salissent pas la voirie. Au besoin, ils sont posés sur une bâche ou 
tout autre support susceptible d'éviter de souiller la voirie. 

Après l'enlèvement de ces déchets, l'occupant de l'immeuble dont ils sont issus est 
tenu de nettoyer la voie publique s'il s'avère que celle-ci a été souillée par leur 
présence. 

Article 13 : Responsabilité pour dommages causés par les déchets déposés  
pour la collecte spécifique. 

Les utilisateurs sont solidairement responsables de l'intégrité du récipient laissé en 
place par les services de collecte lorsque ledit récipient n'est pas collecté avec les 
déchets qu'il renferme. 

Article 14 : Tri sélectif et parcs à conteneurs. 

Certains des déchets ménagers qui font l'objet de la collecte spécifique en porte-à-
porte peuvent être triés et amenés au parc à conteneurs où ils seront acceptés 
gratuitement, moyennant le respect du règlement en vigueur pour la gestion du parc. 

Là liste de ces déchets peut être obtenue sur demande auprès du parc à conteneurs 
et de l'intercommunale chargée de la collecte des déchets. 

L'accès des parcs à conteneurs, dont la gestion est assurée par PI.C.D.I, est 
entièrement gratuit et est réservé aux particuliers. Les véhicules autorisés sont les 
voitures avec ou sans petites remorques et les camionnettes. Le volume maximum 
autorisé de déchets par voiture et par visite est de 1 m3. Ces parcs sont ouverts du 
lundi au vendredi de 11h à 17h, le samedi de 8h à 16h. 

S'il s'agit de déchets ménagers ou ménagers assimilés constitués de produits 
textiles, ils peuvent également être déposés dans des points fixes de collecte 
(cabine Oxfam sur parking des grandes surfaces). 

S'il s'agit de déchets ménagers ou ménagers assimilés constitués de piles ou 
batteries, ils peuvent également être déposés dans des points fixes de collecte 
(points de collecte BEBAT dans grandes surfaces). 

Article 15 : Les déchets des maraîchers. 

Défense est faite de jeter des pailles, des déchets de légumes et autres débris 
quelconques dans les passages qui sont réservés à la circulation ou de gêner celle-
ci dans les dits passages en y plaçant des paniers et autres objets. 
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Les marchands doivent réunir dans des sacs blancs portant la mention 
« FARCIENNES » tous les débris et les déchets de leurs marchandises et les 
cageots en bois doivent être empilés sans contenir de déchets. Les sacs et cageots 
doivent être déposés aux emplacements désignés par l'Administration et 
matérialisés par des barrières : 
• au centre de la Grand-Place ; 
• à l'extrémité de la Grand-Place (côté Administration Communale). 

Les sacs poubelle en plastique blanc sont disponibles auprès du placeur. 

TITRE III. INTERDICTIONS DIVERSES. 

Article 16 : Abandon de déchets. 

Sauf autorisation expresse préalable du Collège des Bourgmestre et Echevins et 
hors les cas visés aux titres I et II de la présente ordonnance, il est interdit de 
déposer ou de jeter sur le domaine public au sens général du terme tels que voiries, 
accotements, trottoirs, parcs, bois, forêts, cours d'eau, e tc . , tout objet quelconque 
(déchets, résidus, vidanges, papiers, emballages,...) susceptible de compromettre 
sa propreté, sa salubrité ou sa sûreté. 

Article 17 : Rejet en égout de déchets solides et liquides 

il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s'écouler dans les 
égouts, tous déchets solides ou liquides de quelque nature que ce soit et qui ne 
peuvent constituer des eaux usées au sens du décret du 07/10/85 modifié par le 
décret du 23/06/84 relatif à la protection des eaux de surface tels que peintures, 
solvants, huiles de vidange, graisses animales et minérales, déchets verts,... 

Article 18 : Ouverture de récipients destinés à la collecte 

Il est interdit d'ouvrir les récipients se trouvant le long de la voirie, d'en vider le 
contenu, d'en retirer et/ou d'en explorer le contenu, à l'exception du personnel de 
collecte qualifié dans l'exercice de ses fonctions et des officiers de police judiciaire. 

Article 19 : Interdiction de déposer les objets susceptibles de blesser ou de  
contaminer dans les récipients de collecte. 

H est interdit de déposer dans les récipients destinés à la collecte tout objet 
susceptible de blesser ou contaminer le personnel chargé de l'enlèvement des 
immondices. 
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